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Droit a la nationalite francaise

Par Chiki, le 04/01/2019 à 01:13

Jai le mon defunt pere etablie depuis 1940 en france ayant passer son service militaire en
france et decede en 1974 en france.ma quetion est ce que mon pere est de nationalite
francaise.merci de me repondre.

Par youris, le 04/01/2019 à 08:43

bonjour,

si votre père a fait son service militaire français, il es tprobable qu'à l'époque il était français,
mais il a pu perdre cette nationalité française en recevant la nationalité d'un pays accédant à
l'indépendance.

salutations

Par Chiki, le 04/01/2019 à 10:11

Je suis de passage a paris jaimerais bien vous demander ou faire les recherches de la
nationallite francaise de mon defunt pere merci
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